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Rapport de M. Antoine Droin 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission de l’environnement et de l’agriculture s’est penchée sur 
les deux motions et la pétition susmentionnées lors de ses séances du 9 et 
30 septembre 2003 et du 6 et 20 novembre 2003. Les trois premières séances 
sont présidées par M. John Dupraz et la dernière par M. Alain Etienne. Les 
trois premières séances ont été suivies par M. Robert Cramer, conseiller 
d’Etat. Les procès verbaux sont tenus par Mme Anne Marie Fiore pour les 
trois dernières commissions, tandis que celui de la séance du 9 septembre a 
été élaboré par M. Frédéric Deshusses. Qu’il et qu’elle soient remerciés pour 
leur travail. 

 
Bref historique 

Les 14 et 15 novembre 2002 de graves inondations sont survenues et ont 
profondément touché les habitants du Bas-Lully. Il s’en est fallu de peu qu’il 
y ait des morts suite à cette catastrophe. Une inondation importante était déjà 
survenue le 8 mars 2001 au même endroit.  

Le 18 novembre 2002, le Conseil d’Etat a pris l’arrêté d’ouvrir une 
enquête pour déterminer : 
– les compétences et les domaines d’intervention respectifs de l’Etat, de la 

commune et des privés dans le développement de Lully, en ce qui 
concerne les risques d’inondation ; 

– les mesures et décisions prises en fonction de la législation applicable 
ainsi que leur suivi ; 

– les informations reçues par les habitants, en particulier de la part des 
promoteurs et vendeurs. 
Cette enquête a été confiée au professeur Thierry Tanquerel qui était prié 

de rendre son rapport en janvier 2003 et de former toutes propositions utiles 
en fonction des constatations faites. Les fonctionnaires entendus par 
M. Tanquerel étant déliés du secret de fonction. 

Le 28 février 2003, une motion, M 1522, est déposée par des députés 
radicaux au Grand Conseil. Le 17 mars, une pétition, P 1430, munie de 
2753 signatures est adressée par la présidente de l’association l’AVAL 
(association vivre à Lully), Mme Olfa Hooft, au Grand Conseil. Le 18 mars 
une motion, M 1533, est déposée à son tour au Grand Conseil, émanant de 
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députés de différents partis politiques. Ces textes ont été renvoyés en 
septembre à la commission de l’environnement et de l’agriculture, le Grand 
Conseil ayant à deux reprises refusé le traitement en urgence. La pétition  est 
renvoyée à la commission en octobre seulement, celle-ci ayant d’abord été 
renvoyée à la commission des affaires communales, régionales et 
internationales. 

 
Commission du 9 septembre 2003 

M. Alexandre Wisard, chef du service cantonal du programme de 
renaturation des cours d’eau et des rives au DIAE assiste à la séance. 

M. Wisard se propose de faire l’état des lieux des actions réalisées et à 
réaliser suite aux inondations. De cette façon la commission pourra 
réexaminer, si elle le juge utile, les invites des motions : 

1. les travaux réalisés. Les endroits où l’Aire a débordé ont été 
renforcés pour éviter des débordements, même si la rivière est 
rapidement rentrée dans son lit en novembre 2002. Il existe un 
dépotoir à Lully dans lequel est stocké du gravier. Ce dépotoir a été 
curé durant l’été 2003, quand bien même il restait une petite marge 
avant qu’il soit plein. Enfin, un collecteur d’eau de pluies a été 
réalisé ; il est actuellement fonctionnel. 

 
2. Le dispositif d’alarme. Un système d’alerte météo a été mis sur 

pied. Il existe une alarme par le biais de sirène ainsi qu’un numéro 
de téléphone que la population peut composer pour obtenir des 
informations.  

 
3. La protection de Lully et de Certoux. Le dispositif de protection 

actuel devrait permettre de contenir les crues trentennales. En 
réalité, il contient plutôt les crues vingtennales. La solution est de 
donner plus de place à la rivière. Les études sur cette question 
s’annoncent toutefois longues car la situation est complexe. 
L’objectif est la contention des crues centennales. 

 
4. La renaturation de l’Aire. Le Conseil d’Etat devrait être en mesure 

de déposer un projet de loi portant sur le financement de la 
renaturation de l’Aire dans le deuxième semestre 2004. Les travaux 
devraient donc pouvoir commencer durant le deuxième semestre 
2005. 
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Deux questions se posent alors aux commissaires : 

1. Les commissaires sont-ils favorables à réunir les deux textes pour 
présenter une motion de la commission ? 

2. Les commissaires estiment-ils nécessaire de procéder à des auditions, le 
cas échéant lesquelles ? 

 
La commission passe à l’étude des invites de la motion 1522 et décide 

d’auditionner l’AVAL et la commune. Le rapport de M. Tanquerel est 
distribué aux commissaires. 

Elle décide également de proposer au Grand Conseil une motion issue 
de la commission. Celle-ci viendra en remplacement aux deux motions déjà 
proposées, qui seront retirées lors de la présentation du rapport au Grand 
Conseil.  

 
Commission du 30 septembre 2003 

La première audition est consacrée aux autorités de la commune de 
Bernex.  

Il s’agit de : MM. Dal Busco, maire de Bernex, Honegger, conseiller 
administratif, Bariatti, chef du service technique de la commune et Sumi, 
bureau d'ingénieurs Sumi & Babel. 

Il est confirmé que les inondations de Lully sont bien dues aux eaux de 
ruissellement.  

M. Sumi explique que la crue maximum du sous-bassin de Lully 
intervient avant la crue de l'Aire. L’important est de tenir compte de 
l'ensemble du bassin versant, en incluant le territoire français.  

M. Dal Busco fait état de la situation actuelle, tant du point de vue 
technique que relationnel. La commune a pour objectif de sécuriser cette 
zone au plus tôt, afin d'assurer le principe d'égalité de traitement pour tous les 
habitants. Le dialogue, dans un esprit de confiance, a été engagé avec 
l'association l'AVAL, qui regroupe les habitants. Au niveau technique, la 
commune a construit le collecteur de la Léchère, conçu par M. Sumi. Le 
collecteur a été inauguré récemment. Il devrait empêcher une inondation 
comme celle de 2002. La commune a été consultée dans le cadre de la 
« Charte Aire » et soutient ce projet en saluant le fait que le service de l'Etat 
ait intégré la notion de protection du village de Lully. La commune pense que 
la mise en œuvre devrait commencer par cette étape. M. Dal Busco affirme 
que le rôle de la commune est de faciliter le dialogue entre les différents 
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acteurs et qu’elle se doit d'aplanir les divergences d'ordre technique pour 
avancer rapidement. 

M. Sumi présente les aspects techniques. Deux ouvrages ont été réalisés : 
– le premier, le collecteur de la Léchère doit pallier le défaut d'écoulement 

des eaux de ruissellement qui sont collectées par un tuyau d'une capacité 
de 800 l/s (90 cm de diamètre).  

– le second, un ouvrage de réception des eaux de surfaces augmentera le 
débit dans le collecteur principal du bas Lully.  
Les experts de l'AVAL ont analysé les problèmes de leur côté. Ils ont 

basé leur projet sur le constat de l'élévation de la nappe phréatique, qui 
affleure le sol par endroits. Elle imperméabilise donc le sous-sol, qui n'a plus 
de capacité de rétention. Leur proposition est de réaliser une canalisation 
pour abaisser la nappe d'un mètre et demi. Celle-ci pourrait soulager les 
collecteurs à l'aval.  

M. Dal Busco observe encore que le projet de renaturation de l'Aire 
prendra du temps. L'objectif de la commune est de diminuer le risque 
d'inondation, y compris par des mesures anticipées. C'est pourquoi il estime 
que le projet de l'AVAL pourrait être réalisé avant le projet de renaturation 
qui vient en complément. 

La commission relève que les avis divergent mais peuvent aussi être 
complémentaires entre les propositions de la commune et de l’AVAL. 
Aucune solution idéale existe, mais il est important de trouver la meilleure 
possible. Les collaborations sont donc les bienvenues. Toutefois le réel 
problème est l'imperméabilisation des sols et l'urbanisation galopante qui sont 
trop souvent les causes des risques d'inondations. La gestion de l'eau doit 
tenir compte de la complexification des problèmes hydrogéologiques. 

 
Une délégation de l'AVAL : Mme Antille, MM. Poscia et Mosimann sont 

auditionnés. 
Des photos des inondations  circulent. Il est relevé que la zone de Lully a 

été reconnue « zone de danger moyen », elle n'aurait peut-être pas dû être 
déclarée constructible. Trois menaces pèsent sur elle. La première est 
constituée par les eaux de ruissellement. La deuxième provient de la nappe 
phréatique qui est trop haute. La troisième serait un éventuel débordement de 
l'Aire. 

Il est demandé si le rapport de M. Tanquerel répond aux demandes des 
habitants ? Est-ce que les deux projets exposés – le rehaussement de la digue 
et le percement du mur pour vider la nappe phréatique – donneraient 
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satisfaction aux habitants ? Mme Antille rappelle les attentes des habitants vis-
à-vis de l'Etat :  
– que la lumière soit faite sur les inondations ; 
– que des travaux soient entrepris immédiatement pour sécuriser la zone. 

Elle explique que le rapport Tanquerel n'établit que des faits et aucune 
responsabilité. Par exemple, la question de savoir s'il fallait accorder les 
autorisations de construire et la question de l’augmentation du délai de 
prescription. 

S’agissant de la prescription, il est relevé qu’il n’y a pas lieu d’aborder 
des questions qui sont en cours de négociation. La commune, l'Etat et 
l'AVAL proposent chacun des mesures d'urgence. Les conséquences de 
chaque proposition sur l'ensemble du système doivent donc être évaluées. 
L'abaissement de la nappe phréatique pourrait induire un affaissement du sol, 
avec déstabilisation des constructions et écrasement des drains. Les mesures 
d'urgence sont nécessaires et leur coût, s'il ne dépasse pas quelques dizaines 
de milliers de francs, pourraient s’inscrire dans le budget d'entretien des cours 
d'eau. 

M. Poscia signale que le projet de renaturation de l'Aire rencontre 
l'assentiment de l'AVAL, qui tentera de ne proposer que des mesures 
d'urgence compatibles avec celui-ci.  

La commission apprécie la modération des propositions des pétitionnaires 
et leur volonté de dialogue. 

Après les auditions, sont passées en revue des invites proposées par le 
président de la commission afin de trouver un accord de principe. Après 
discussion et différentes remarques et amendements, le vote sur les invites est 
repoussé à la prochaine séance. 

 
Commission du 6 novembre 2003 

Pétition 1430 
Le président rappelle que la commune et les pétitionnaires ont été 

entendus. Il propose de renvoyer la pétition au Conseil d'Etat.  
Le président met aux voix le renvoi de la pétition 1430 au Conseil 

d'Etat. 
Commissaires présents au moment du vote : 14 
Pour : unanimité (1 AdG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
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Motions 1522 et 1533 
Le Département a rédigé les invites de la motion de la commission 

conformément aux discussions de la dernière séance. 
Un commissaire considère qu'il n'a pas été tenu compte du fait bien connu 

que la zone était inondable. Il estime que toutes les personnes qui ont réalisé 
des profits n'ont qu'à se débrouiller entre elles, car ce n'est pas aux 
contribuables de payer. Il propose de suspendre les travaux de la commission 
jusqu'à ce que la justice rende son verdict sur les plaintes qui ont été 
déposées. 

Les avis sont partagés ! La discussion qui suit avec les avis des uns et des 
autres est finalement mise au vote. 

A la question de savoir s’il est opportun de suspendre les travaux tant que 
la justice ne s'est pas prononcée, il est décidé par: 
Pour : 1 (1 L) 
Contre : 10 (1 AdG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 1 UDC) 
Abstentions :  3 (2 L, 1 R) 

 
La commission poursuit donc ses travaux et passe en revue les invites. 
 
1re invite 
Un commissaire propose un amendement : 

à faire entreprendre sans délai, mais sans préjudice des procédures 
judiciaires en cours et de leur issue en termes de responsabilité, en étroite 
collaboration avec les communes riveraines, principalement celle de Bernex, 
ainsi que les habitants de Lully et en s'entourant de toutes les compétences 
techniques et scientifiques nécessaires, l'étude d'un concept général de 
sécurisation du village de Lully à l'égard des risques d'inondation qui pèsent sur 
cette agglomération, quelle qu'en puisse être l'origine (débordement de l'Aire, 
ruissellement des eaux de surface, remontée de la nappe souterraine, etc.); 
 

Le Président met aux voix la 1re invite amendée : 
Pour : unanimité (1 AdG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
 

2e invite 
Un commissaire propose d'enlever « tous » de « tous les ouvrages ». 
Un autre affirme que la sécurité absolue ne peut être garantie, il propose 

« autant que possible à l'abri des risques d'inondation ». 
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Un troisième estime que, si la commission veut supprimer les habitations 

dans le secteur, elle doit l'exprimer clairement. Il est rappelé que ces terrains 
sont connus comme étant inondables, il est étonnant que des habitations aient 
pu être construites, mais aujourd’hui les propriétaires souhaitent rester. 
 

Le président met aux voix le premier amendement : 
Pour : unanimité (1 AdG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
 

Le président met aux voix le deuxième amendement : 
Pour : 9 (1 AdG, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) ; contre : 3 (3 S) ; abstentions : 
2 (2 Ve) 

 
Le président met aux voix la 2e invite amendée : 

en fonction des résultats de cette étude, à engager d'entente avec les 
communes concernées tous les ouvrages et travaux propres à mettre le Bas-
Lully et Certoux autant que possible à l'abri des risques d'inondations, sans 
faire nécessairement dépendre de telles interventions de la mise en œuvre 
d'éventuels chantiers de renaturation; 
Pour : unanimité (1 AdG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
 

3e invite 
Une discussion suit qui engage de nombreux remaniements de texte. Finale-

ment un amendement est proposé : de remplacer « restreindre » par « sécuriser ».  
 

Le président met aux voix l'amendement : 
Pour : 8 (2 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC) 
Contre : 4 (1 AdG, 3 S) 
Abstentions : 2 (2 Ve) 
 

Le président met aux voix la 3e invite ainsi modifiée : 
à examiner l'opportunité de prendre ou de proposer au Grand Conseil toute 
mesure d'aménagement du territoire propre à sécuriser la réalisation de 
nouvelles constructions dans la partie du village de Lully sise en zone 4B 
protégée, tant que celle-ci sera exposée aux risques d'inondation; 
Pour : 10 (2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC) 
Contre : 2 (2 S) 
Abstentions : 2 (1 S, 1 AdG) 
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4e invite 
Un commissaire propose de la biffer, en raison de sa redondance et parce 

qu'il est prouvé que l'inondation ne provient pas des serres. Un autre s'y 
oppose. M. Tanquerel déclare dans son rapport n'être pas un spécialiste des 
inondations. Il demande si les serres sont équipées de bassins de rétention. 
 

Le président met aux voix la suppression de la 4e invite : 
Pour : 9 (1 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre : 5 (1 Ve, 3 S, 1 AdG)  
 

5e invite 
Un commissaire rappelle qu'il était opposé à cette invite et propose de la 

supprimer. Un autre s'étonne que l'on supprime ces invites de la motion 
maintenant que le choc de l'inondation est passé, alors qu'il faut répondre à 
l'inquiétude des habitants. 

M. Cramer énonce l'opinion du DAEL. Le moratoire sur une demande 
d'autorisation est problématique. En effet, l'autorité octroie son autorisation, 
sous condition ou pas du tout, en tenant compte des préavis nécessaires. Un 
moratoire revient à dire qu'un terrain n'est plus constructible, même de 
manière provisoire. La sécurisation complète du site n'est pas possible. Il 
serait plus clair de déclarer la zone inconstructible, si la commission le 
souhaite. Il rappelle que la zone est de danger moyen, non élevé. La 
législation cantonale prévoit des protections contre les crues lors de la 
construction. Cette inondation n'était pas due à une crue. Cette invite va poser 
plus de problèmes qu'elle n'en résoudra.  
 

Le président met aux voix la suppression de la 5e invite : 
Pour : 8 (2 R, 3 L, 2 PDC, 1 UDC) 
Contre : 5 (1 AdG, 2 Ve, 2 S) 
Abstention : 1 (1 S) 
 

6e invite 
Le Président met aux voix la 6e invite : 

à veiller à ce qu'un dispositif d'observation, de prévention et d'alarme de la 
population soit mis en place en cas de risque d'inondation; 
Pour :  Unanimité 
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7e invite  
Un commissaire propose de rajouter « notamment au travers de leur 

association ».  
 

Le président met aux voix la 7e invite modifiée: 
à entendre et informer régulièrement les habitants de Lully, notamment au 
travers de leur association; 
Pour :  unanimité 
 

8e invite  
Un commissaire conteste que toutes les recommandations du rapport 

Tanquerel soient mises en œuvre. Un commissaire propose un amendement : 
« à suivre dans la mesure du possible les recommandations du rapport de 
M. Tanquerel dans les meilleurs délais ». 

M. Cramer indique que le rapport Tanquerel a été demandé par le Conseil 
d'Etat. Toutefois, certaines de ses conclusions les ont surpris. La mise en 
œuvre des recommandations sera faite avec une certaine distance, mais cela 
n'est pas un désaveu du rapport. 
 

Le président met aux voix la 8e invite modifiée : 
Pour : 7 (1 PDC, 1 UDC, 3 L, 2 R) 
Abstentions : 7 (1 PDC, 2 Ve, 3 S, 1 AdG) 
 

Un commissaire regrette que deux invites aient été supprimées et estime 
que la commission maltraite l'aménagement du territoire. Il votera tout de 
même la motion. Un autre estime que la motion n'a pas été dénaturée, elle a 
été traitée sérieusement. 

 
Le Président met aux voix les invites de la motion de la commission telles 

qu'elles ont été amendées.  
Pour :  unanimité. 
 

Le président annonce que les deux motions 1522 et 1533, devront être 
retirées lorsque le rapport sera discuté au Grand Conseil.  
 

Le soussigné est chargé de préparer un projet de considérants pour la 
prochaine commission. Ils seront alors discutés et votés. 
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Commission du 20 novembre 2004 

Un commissaire constate qu'on ne peut rédiger des rapports sur des objets 
qui n'ont pas été votés, ni les renvoyer au Grand Conseil. Il propose de suivre 
la procédure qu'il avait proposée, soit que la 3e  motion reprenne l'une des 
deux déjà déposées. Un autre rappelle que la commission avait considéré que 
le rapport sur la nouvelle motion servirait d'exposé des motifs, les deux 
motions précédentes seront retirées par leurs auteurs. Un troisième rappelle 
qu'il avait été décidé de geler les deux motions au profit d'une 3e, les invites 
ayant été rédigées à la dernière séance. La motion sera adoptée ce soir avec 
ses considérants préparés par le rapporteur. Les deux motions précédentes 
seront alors retirées. 

L’analyse des considérants : 
1er considérant 
Une commissaire estime que le terme de « catastrophiques » est exagéré, 

elle propose de le remplacer par « graves »:  
les graves inondations catastrophiques survenues à Lully le 8 mars 2001 et 
du 15 au 24 novembre 2002, 
 

Le président met aux voix le premier considérant ainsi amendé :  
Pour : unanimité moins une abstention radicale (12 commissaires 
présents). 
 

2e considérant 
Une commissaire propose de remplacer « considérables » par 

« importants » : 
les dommages importants considérables subis par les sinistrés, 
 

Le président met aux voix le 2e considérant ainsi amendé :  
Pour : 6 (2 AdG, 1 Ve, 3 L) 
Contre : 3 (3 S) 
Abstentions : 3 (1 R, 2 PDC) 
 

3e considérant 
Une commissaire propose de reprendre le texte de l'invite. Un autre 

objecte que l'invite ne doit pas être identique au considérant. Cette 
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commissaire propose que le considérant ne se réfère pas aux conclusions du 
rapport.  
Pour : (1 AdG) 
Contre : 9 (2 S, 1 Ve, 2 PDC, 3L, 1 R) 
Abstentions : 2 (1 S, 1 AdG) 
 
Les constatations et les conclusions figurant dans le rapport du professeur 
Tanquerel du 4 février 2003, 
le considérant est donc accepté sans modifications  
 

4e considérant 
Une correction est apportée :  

la pétition adressée les pétitions adressées au Grand Conseil par l'AVAL 
(association vivre à Lully) forte de plus de 2500 signatures 
 
Le 4e considérant est adopté à l'unanimité. 
 

Vote d'ensemble : unanimité.  
 
 
Conclusion 

Le présent rapport se veut également être un exposé des motifs pour la 
nouvelle motion qui vous est proposée ci-après. 

La commission a décidé de proposer au Grand conseil sa propre motion 
en remplacement des motions  1522 et 1533. Celles-ci seront retirées  par 
leurs auteurs lors de la discussion en plénière à l’occasion de la pré-
consultation de la nouvelle motion de la commission et du rapport de la 
pétition. La nouvelle motion est une réponse à la pétition de l’AVAL que la 
commission propose de renvoyer au Conseil d’Etat. Je vous propose, 
Mesdames et Messieurs, de suivre l’avis de la commission unanime. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par la Commission de 
l’environnement et de l’agriculture: 
Mmes et MM. John Dupraz, Luc Barthassat, Jean-Claude 
Egger, Christian Bavarel, René Desbaillets, Jean-Claude 
Dessuet, Antoine Droin, Alain Etienne, Blaise Matthey, 
Stéphanie Nussbaumer, André Reymond, Françoise 
Schenk-Gottret, Louis Serex, Jean Spielmann et Salika 
Wenger 

Date de dépôt: 18 novembre 2003 
Messagerie 
 

M 1572

Proposition de motion 
relative aux inondations du Bas-Lully du 14 et 15 novembre 2002 
- Sécurisation du village 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– les graves inondations survenues à Lully le 8 mars 2001 et du 15 au 

24 novembre 2002 ; 
– les dommages importants subis par les sinistrés ; 
– les constatations et les conclusions figurant dans le rapport Tanquerel du 

4 février 2003 ; 
– la pétition adressée au Grand Conseil par l’AVAL (association vivre à 

Lully) forte de plus de 2500 signatures ; 
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invite le Conseil d'Etat 
 
– à faire entreprendre sans délai, mais sans préjudice des procédures 

judiciaires en cours et de leur issue en termes de responsabilité, en étroite 
collaboration avec les communes riveraines, principalement celle de 
Bernex, ainsi que les habitants de Lully et en s'entourant de toutes les 
compétences techniques et scientifiques nécessaires, l'étude d'un concept 
général de sécurisation du village de Lully à l'égard des risques 
d'inondation qui pèsent sur cette agglomération, quelle qu'en puisse être 
l'origine (débordement de l'Aire, ruissellement des eaux de surface, 
remontée de la nappe souterraine, etc.); 

– en fonction des résultats de cette étude, à engager d'entente avec les 
communes concernées les ouvrages et travaux propres à mettre le Bas-
Lully et Certoux autant que possible à l'abri des risques d'inondations, 
sans faire nécessairement dépendre de telles interventions de la mise en 
œuvre d'éventuels chantiers de renaturation; 

– à examiner l'opportunité de prendre ou de proposer au Grand Conseil 
toute mesure d'aménagement du territoire propre à sécuriser la réalisation 
de nouvelles constructions dans la partie du village de Lully sise en zone 
4B protégée, tant que celle-ci sera exposée aux risques d'inondation; 

– à veiller à ce qu'un dispositif d'observation, de prévention et d'alarme de 
la population soit mis en place en cas de risque d'inondation; 

– à entendre et informer régulièrement les habitants de Lully, notamment au 
travers de leur association; 

– à suivre dans la mesure du possible les recommandations du rapport de 
M. Tanquerel. 
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Proposition de motion 
(1522) 

demandant la création d’un groupe de travail entre l’Etat, 
les communes et les habitants du Bas-Lully pour trouver une solution 
au litige opposant les deux parties suite aux inondations du 14  
et du 15 novembre 2002 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– la gravité des inondations du Bas-Lully, notamment celles du 14 et du 

15 novembre 2002 ; 
– les dommages considérables subis par les sinistrés ; 
– le rapport d’enquête de M. Thierry Tanquerel, professeur à l’Université 

de Genève, 
 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à mettre en œuvre les recommandations du rapport dans les meilleurs 

délais ; 
– à constituer un groupe de travail Etat, commune et habitants du Bas-Lully 

pour tenter de trouver une solution au litige opposant les deux parties ; 
– à verser les indemnités appropriées pour couvrir les dommages et les 

inconvénients subis par les sinistrés non couverts par les assurances. 
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Proposition de motion 
(1533) 

relative à la sécurisation du village de Lully (Bernex) à l'égard des 
risques d'inondation 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– les inondations catastrophiques survenues à Lully les 8 mars 2001 et 15 et 

24 novembre 2002 ; 
– le préjudice moral et matériel considérable qui en est résulté pour des 

dizaines de familles ; 
– le fait qu’une partie des sinistrés n’ont toujours pas été en mesure de 

réintégrer leur foyer ; 
– les constatations et conclusions figurant dans le rapport du professeur 

Tanquerel, mandaté par le Conseil d’Etat, du 4 février 2003 ; 
– la nécessité et le devoir, juridique et moral, des collectivités publiques 

cantonale et municipale de tout mettre en œuvre pour venir en aide à la 
population sinistrée et assurer sa sécurité future ; 

– la pétition au Grand Conseil de l’AVAL (Association Vivre à Lully), 
forte de plus de 2500 signatures,  

 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à faire entreprendre sans délai, en étroite collaboration avec la commune 

de Bernex, et en s’entourant de toutes les compétences techniques et 
scientifiques nécessaires, l’étude d’un concept général de sécurisation du 
village de Lully à l’égard des risques d’inondation qui pèsent sur cette 
agglomération, quelle qu’en puisse être l’origine (débordement de l’Aire, 
ruissellement des eaux de surface, remontée de la nappe souterraine, 
etc.) ; 

– en fonction des résultats de cette étude, à soumettre au Grand Conseil les 
demandes de crédits nécessaires à la réalisation de tous les ouvrages et 
travaux propres à mettre définitivement l’agglomération de Lully à l’abri 
des risques d’inondation, sans faire dépendre de telles interventions de la 
mise en œuvre d’éventuels chantiers de renaturation ; 



17/59 M 1572  M 1522-A  M 1533-A  P 1430-A 

 

 

– à examiner l’opportunité de prendre ou de proposer au Grand Conseil 
toute mesure d’aménagement du territoire propre à restreindre la 
réalisation de nouvelles constructions dans la partie du village de Lully 
sise en zone 4B protégée, tant que celle-ci sera exposée aux risques 
d’inondation ; 

– à reconsidérer, en fonction des résultats de l’étude susmentionnée, 
l’opportunité d’affecter à la zone agricole spéciale les terrains agricoles 
de la plaine de l’Aire sis en amont du village de Lully ; 

– à instaurer un moratoire sur les demandes d’autorisation d’édifier de 
nouvelles constructions jusqu’à sécurisation complète du site ; 

– à veiller à ce qu’un dispositif d’observation, de prévention et d’alarme de 
la population soit mis en place en cas de risque d’inondation, et ce jusqu’à 
sécurisation complète du site ; 

– à apporter son soutien aux personnes et familles délogées à la suite des 
événements du 15 novembre 2002 et qui n’ont pas encore été en mesure 
de réintégrer leur foyer ; 

– à faire rapport au Grand Conseil, au moins tous les six mois, sur 
l’avancement des études et des travaux préconisés dans la présente 
motion ; 

– à entendre et informer régulièrement les habitants de Lully (au  travers de 
leur association). 
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Pétition 
(1430) 

concernant l’inondation qui a ravagé le village de Lully 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans l’après-midi du 14 et la nuit du 15 novembre 2002, une inondation a 
ravagé le village de Lully, provoquant de très importants dégâts. La situation 
se présente actuellement comme suit : 
– 15 familles ont dû être relogées en dehors du village jusqu’en juillet 2003, 

leurs appartements étant inhabitables actuellement. 
– Près de 60 foyers ont subi des dégâts matériels plus ou moins importants, 

selon le niveau de l’eau et le lieu de leur habitation. 
– Beaucoup d’enfants et d’adultes ont subi des traumatismes psycho-

logiques importants, et doivent être suivis médicalement. 
 
La mise en danger des habitants, perte de valeur de leur logement, de leur 

patrimoine personnel, les traumatismes subis, tout cela n’est pas dû 
seulement au hasard et à une météo défavorable. 

C’est pourquoi les habitants de Lully, représentés par leur association 
l’AVAL (Association vivre à Lully), demandent expressément aux autorités 
cantonales de : 
– établir toute la lumière sur les actes qui ont permis qu’une telle 

catastrophe ait pu se produire ; 
– prendre au plus vite toutes les mesures afin de SECURISER le village 

dont les quartiers d’habitations ont reçu des autorisations de construire 
dans une zone qualifiée dernièrement de « moyennement dangereuse ». 

 
 

N.B. : 2753 signatures 
Mme Olfa Hooft 
Présidente de l’AVAL 
27, chemin de la Déchaire 
1233 Bernex 
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